
 

       

 
 

Assemblée générale – 2 février 2018 
 

Personnes présentes 
 

Sylvie OBADIA : Présidente 
Roland MARRET : Trésorier 
Sylviane MONTAGNE : Secrétaire 
 

Mesdames BOUCHARD, DALLA-MURA, DUBOIS, MARTI, RASPER, VUICHARD 
Messieurs BOUVIER Denis, CURTAT, DALLA-MURA, DONGUY, GASCON, HAUTAPLAIN, 
OBADIA, RADISSON, VUICHARD Jérémy 
 

Daniel CHABERT, excusé, donne pouvoir à Roland MARRET 
Brigitte BOUVIER, excusée, donne pouvoir à Denis BOUVIER 
Geoffrey LEVRAT, excusé, donne pouvoir à Michel LEVRAT  
Léon LEVRAT, excusé, donne pouvoir à Sylvie OBADIA 
 

Sont également excusés : Florence BERTHIER-CASSET, François CHAPOLARD, Ludivine 
CURTAT, Corine GONIN. 
 

Rapport moral 

La Présidente remercie toutes les personnes présentes à cette assemblée, dont Michel 
LEVRAT, Maire de Sainte-Croix, ainsi que tous les donateurs. 
 

Un point a été fait sur les réalisations 2017 : 
 

Eglise : pour une question de mise en péril, la mairie a financé les travaux devenus 
nécessaires concernant les abat-sons. 
 

Chapelle : les travaux de restauration sont terminés (un document sera prochainement 
édité, détaillant les différentes opérations de cette restauration). A noter que cette chapelle 
rénovée sera inaugurée le 24 mars 2018. Un cordon de sécurité sera installé prochainement 
autour de la tombe de la famille De Crues, afin de ne pas la piétiner. 
 

Deux manifestations ont connu un grand succès : 
 

• Le 29 juin 2017, pour le concert de l’E.I.M.E., sous la halle, suivi de la dégustation d’une 
« paëlla maison » fort appréciée. 

• Le  15 septembre 2017, pour découvrir l’accordéon classique lors d’un concert dans 
l’église du village. 

 

Enfin, en décembre, l’ancien lavoir a été remis en valeur (débroussaillage et élagage 
d’arbres). 
 

Ce rapport moral a été approuvé à l’unanimité. 

 



Rapport financier 

Le bilan fait apparaître un solde positif de 3.460,86 €. 
 

Un chèque de 2.000 € a été remis à Monsieur le Maire pour participation de l’association aux 
frais engendrés lors de la restauration de la chapelle. 
 

A noter que, par l’intermédiaire de la Fondation du Patrimoine, les dons s’élèvent à 5.750 € 
(chapelle) et 15.056,35 € (église) et que de petites subventions doivent être enregistrées 
prochainement. 
 

Bénéfices enregistrés lors des manifestations 2017 : 
 

▪ Concert/paëlla : 804,23 € 
▪ Concert accordéon classique : 407,40 € 
▪ Buvette du marché : 296,70 € 

 

Ce rapport financier a été approuvé à l’unanimité. 
 

Projets 2018 
 
✓ Monsieur le Maire demandera à la famille GIRERD si les pierres du lavoir qui leurs avaient 

été offertes par Monsieur René VINCENT, il y a quelques années, pourraient être rendues 
pour remettre le lavoir en état. 

 

✓ Nettoyage de la croix du Pilon. 
 

✓ Réparation du mur du cimetière. 
 

✓ Eglise : électricité et chauffage en priorité (suivant le budget) ainsi que quelques travaux 
pour effacer toutes traces d’humidité constatées. 

 

✓ Il  est prévu également d’ouvrir, dès le printemps, les portes de la chapelle et de l’église. 
 

✓ Les membres de l’association tiendront le bar lors des marchés de mars, mai, juillet, 
septembre et novembre 2018 (merci à Patrick HAUTAPLAIN qui se propose d’installer, à 
chaque fois, les différents panneaux d’information). 

 

✓ Le prochain concert de l’E.I.M.E. aura lieu, sous la halle, le 29 juin 2018. Comme l’an 
passé, il sera suivi d’un repas « paëlla maison ». 

 

* 
Le Conseil d’Administration et les membres du  bureau étant élus pour 3 ans, il n’y a pas lieu 
de procéder à un vote. 
 
Après avoir levé la séance, la Présidente invite tous les participants à lever le verre de 
l’amitié. 
 

 


